
                                                                                                                        

 
Plainte étudiante 

(à l’intention du Comité de recours) 
 

AVANT DE DÉPOSER UNE PLAINTE, VEUILLEZ CONSULTER LA POLITIQUE DE 
RECOURS. 

Remplir le formulaire, le signer et le retourner au Secrétariat général. 

Nom de l’étudiant ou de l’étudiante :       

N
o
 de dossier (DA) :       

Adresse :                App. :      

Ville :               Code postal :        

Téléphone :        S’il s’agit d’un groupe, joindre la liste des étudiants concernés 

Nom de la personne faisant l’objet de la plainte :       

Fonction de cette personne :       

Session :         Année :      

 

Ces renseignements nominatifs serviront uniquement au traitement de cette demande. 

 

Pour que votre demande soit considérée, vous devez répondre à toutes ces questions. 

. 

Nature de la plainte : description des événements (date, lieu, paroles prononcées, gestes 
posés, témoins) :        

      

      
 

En quoi les règlements et politiques* n’ont-ils pas été respectés dans le traitement de votre 
plainte ou en quoi avez-vous été traité avec iniquité?        

      

      
 

Règlement ou Politique n
o
 :      

 

Règlement souhaité?        

      

      

Désirez-vous être entendu par le Comité de recours?  Oui         Non  
 

Désirez-vous faire entendre un témoin? Oui  Non  
 

 J’ai rencontré la personne faisant l’objet de la plainte le:       
        (date) 

 Je n’ai pas rencontré cette personne parce que :       

      
 

 J’ai rencontré le supérieur immédiat de cette personne (nom et date) :       

      
 

 Je n’ai pas rencontré cette personne parce que :       

      

_________________________________________        
       Signature de l’étudiant ou de l’étudiante   Date 

Toute personne impliquée dans une situation préjudiciable a le droit d’être assistée dans sa démarche par un 
représentant de l’Association étudiante du Cégep de Sherbrooke ou une personne de son choix faisant partie de la 
communauté collégiale. 


